COMPTE RENDU DES DEBATS 

DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 12 FEVRIER 2009
PROCES-VERBAL 
L’an deux mille neuf et le douze du mois de février   à dix huit heures trente, le conseil municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN - Mireille BARBUSSE - Alain CAMPACI - Rudy THEROND - Jacques HUGON - Marilyne FOULLON - Santiago CONDE - Laure MARCON - Jacques DELORD - Philippe CLAUZEL - Lionel JOURDAN - Mireille MARIN (REBOUL) - Cyril MARCHAND - Guillaume RUIZ - Jean-Noël BENOIT - Muriel GIBERT - Michèle LIN - Sandrine BURGOS -  Jean-Paul CUBILIER - Suzy MEDINA - Odette GARCIA.  

Excusés avec procuration : Laurent PELISSIER à Marilyne FOULLON - Magali POITEVIN à Laure MARCON 

Avant d’ouvrir la séance, Madame le Maire procède à la désignation d’un secrétaire de séance . Monsieur THEROND est désigné secrétaire de séance.

Madame le Maire demande aux membres du conseil municipal l’autorisation de rajouter à l’ordre du jour, une délibération relative à une demande de subvention. Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 16 DECEMBRE 2008

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

FINANCES

Madame le Maire rappelle que les communes de moins de 3500 habitants n’ont pas l’obligation de tenir un débat  d’orientation budgétaire, néanmoins cette procédure a été mise en place pour la commune.

Tous les conseillers ont été consultés et les adjoints compte tenu de leur délégation ont fait état d’un premier arbitrage, ensuite la commission des finances s’est réunie pour déterminer les orientations . Celles – ci ont été validées à l’unanimité des membres et font l’objet ce soir de cette présentation.

Madame le Maire tient particulièrement à remercier le travail accompli par Mlle HALLER et Monsieur CAMPACI.

Elle donne la parole à Monsieur CAMPACI, adjoint aux finances.

Présentation du compte administratif 2008 MAIRIE

Monsieur CAMPACI commente  la note de synthèse présentée aux élus 
	Il rappelle au conseil municipal le budget primitif adopté en 2008 ainsi que les décisions modificatives intervenues en cours d’exercice 2008.

Il donne ensuite présentation au conseil municipal du compte administratif 2008 du budget principal (mairie), lequel peut se résumer comme suit :

Section de fonctionnement :

· Dépenses : 1 976 034, 72 €

· Recettes :   2 120 625, 20 €

· Excédent :     144 590, 48 €
Section d’investissement :

· Dépenses :  1 220 342, 93 €

· Recettes :       737 285, 37 €

· Déficit :           483 057, 56 €

Les reports de l’exercice 2007 sont de : 

· + 611 828,03 €  en section de fonctionnement
· -    63 344,39 €  en section d’investissement

Le résultat de clôture 2008 s’élève à :

· Un excédent de 756 418, 51 € en section de fonctionnement  

· Un déficit de 546 401,95 € en section d’investissement.
Madame Poitevin rejoint la séance
Présentation du compte administratif 2008 PAE de VACARESSE
Monsieur CAMPACI présente le compte administratif 2008 du PAE pour lequel aucun mouvement n’a été réalisé section de fonctionnement ;.en conséquence le résultat de l’exercice est de 0 €.

Compte tenu du report antérieur, soit un excédent de 23 034, 34 € , le résultat de clôture de l’exercice 2008 en fonctionnement   s’élève à 23034,34 €.

En ce qui concerne la section d’investissement :
Aucun mouvement en dépenses et en recettes on enregistre un résultat de l’exercice de 

10 235,40 €. Compte tenu du déficit antérieur 2007, le résultat de clôture 2008 en investissement  s’élève à – 10756,43 €.

Après cet exposé, Monsieur CAMPACI invite les membres du conseil à procéder au vote des comptes administratifs.

Madame le Maire indique qu’elle doit  se retirer pour le vote.
Mademoiselle HALLER précise que le doyen des membres du conseil doit faire procéder au vote ; en conséquence Monsieur CUBILIER reprend la présidence de la séance et invite les membres du conseil à voter.
Madame LIN demande s’il ne serait pas possible de voter à bulletin secret.

Mademoiselle HALLER demande à l’assemblée de se prononcer sur le vote à bulletin secret.
Mesdames BURGOS, LIN, REBOUL, FOULLON avec la procuration de Monsieur PELISSIER, Messieurs CONDE, CLAUZEL, CUBILIER, JOURDAN, RUIZ se prononcent POUR  voter à bulletin secret.

Le tiers des membres s’étant prononcé favorablement, le vote des comptes administratifs, taux des taxes municipales et budget primitifs seront votés à bulletin secret.

Après dépouillement, le résultat des votes se décline comme suit : 

Vote du compte administratif 2008 MAIRIE

17 voix Pour

4 voix contre

1 abstention

Vote du compte administratif 2008 PAE de Vacaresse
16 voix Pour

5 voix contre

1 abstention

Compte tenu de la complexité du budget, Madame REBOUL fait remarquer qu’il aurait été opportun de l’expliquer avant de procéder au vote. Madame le Maire ré-explique la procédure qui a été mise en place pour la préparation budgétaire. Monsieur CAMPACI ainsi que Mademoiselle HALLER étaient disponibles pour répondre à toutes les interrogations des élus. Ce principe de débat d’orientation budgétaire avait admis par tous les élus lors de la séance du conseil municipal du 16.12.2008.
Monsieur CAMPACI reprend la parole pour indiquer que les comptes administratifs 2008  sont conformes aux comptes de gestion du Trésorier.

Affectation des résultats 2008

1. Budget mairie

           Considérant l'excédent de fonctionnement de 756 418.51€, il est proposé d'affecter   la somme de :

· 436 887,45 € en section d’investissement qui seront reportés au compte 1068 sur le budget primitif 2009
· 319 531,06 € en section de fonctionnement qui seront reportés au compte 002 « excédent de fonctionnement reporté » sur le budget primitif 2009.

2. Budget PAE de VACARESSE
Considérant l’excédent de fonctionnement de 23034,34 € , il est proposé d’affecter la somme de :

· 10 235,40 € en section d’investissement qui seront reportés au compte 1068 sur le budget primitif 2009

· 12 798,94 € en section de fonctionnement au compte 002 sur le budget 2009.

	


Monsieur CAMPACI invite les membres du conseil municipal à procéder au vote de l’affectation des résultats
Le vote se fait à bulletin secret ; après dépouillement les résultats des votes se déclinent comme suit : 

· Vote affectation des résultats budget mairie : 18 voix pour, 5 contre

· Vote affectation des résultats budget PAE : 18 voix pour, 5 contre

Monsieur CLAUZEL demande  à quel moment sont versées les subventions pour les programmes d’investissement ; les subventions ne peuvent être débloquées qu’après réception des travaux.
PERPECTIVES 2009
Mademoiselle HALLER expose les modalités du montage du budget 2009 avec pour objectif de dégager  des marges de manœuvres pour réaliser des programmes d’investissements sans recourir à l’emprunt. Afin de respecter cette orientation, nécessité a été de réfléchir à une augmentation des taux des taxes communales.
Vote des taux des taxes communales 2009
Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que, lors du débat d’orientation budgétaire, ce dernier, à l’unanimité de ses membres, s’était prononcé en faveur d’une augmentation des taux des taxes d’habitation et de foncier bâti pour 2009 à hauteur de 2%.

Madame le Maire rappelle les taux pratiqués en 2008, lesquels sont les suivants :

· Taxe d’habitation: 15,72 %.

· Taxe foncière sur les propriétés bâties: 21,20 % 

· Taxe foncière sur les propriétés non bâties: 67,67 % 

Elle invite ensuite le conseil municipal à se prononcer sur les taux à appliquer à chacune des taxes locales afin d’équilibrer le budget et  propose d’adopter les taux des taxes pour 2009 dans les conditions suivantes:

· Taxe d’habitation: 16.03%.

· Taxe foncière sur les propriétés bâties: 21.62% 

· Taxe foncière sur les propriétés non bâties: 67,67% 

Monsieur HUGON demande quel impact aura cette augmentation en matière de recettes supplémentaires ; la recette sera de l’ordre de 20 000 €.

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer à :
· 16,03 % le taux de la taxe d’habitation 2009  par 21 voix Pour  et 2 contre

· 21,62 % le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties 2009 par 21 voix Pour et 2 contre
· 67,67 % le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 2009 par 21 voix Pour et 2 contre.

Vote du budget primitif 2009 Mairie
Madame le Maire donne la parole à Monsieur CAMPACI pour présenter le budget primitif 2009.

Monsieur CAMPACI rappelle que pendant 1 à 2 ans le budget devra rester modeste afin de dégager davantage de marge de manœuvre dans les années à venir.
Le budget est présenté article par article : 
· Les recettes et les dépenses de fonctionnement s’équilibrent à 2 472 976,67 €.
· Les recettes et les dépenses d’investissement s’équilibrent à 975 628,80 €
Monsieur CAMPACI répond aux différentes questions posées par les membres du conseil et rappelle dans le détail le programme d’investissement retenu pour 2009.

Il indique que concernant les dépenses prévues pour la réfection du stade , celles-ci seront engagées par la Mairie mais remboursées ensuite par la Communauté de Communes Terre de Camargue, puisque celui-ci va être transféré.

Monsieur CONDE souligne que son intervention auprès de la Communauté  pour que le stade soit transféré a été judicieuse .

Madame le Maire répond que le courrier du Président de la Communauté de Communes afférant à ce dossier n’était pas si évidente et c’est la raison pour laquelle Messieurs CAMPACI et HUGON ont rencontré Monsieur ROSSO pour avoir la certitude que les frais engagés et avancés par la commune seront bien reversés par la communauté.
Monsieur CONDE rappelle que la volonté de la communauté de communes de reprendre le stade a toujours été d’actualité.

Mademoiselle FOULLON revient sur l’enveloppe arrêtée pour le bureau d’études chargé des panneaux solaire ; elle considère que cette somme aurait pu être affectée ailleurs, par exemple la voirie et reporter ce projet sur les années à venir.

Madame le Maire rappelle que ce projet faisait parti de leur programme de campagne, que l’investissement est amorti rapidement.

Monsieur CAMPACI indique que la ligne budgétaire inscrite pour l’étude de faisabilité s’élève à 3000 €. Le résultat de l’étude sera présentée au conseil municipal et celui-ci prendra la décision de réaliser ou pas. Dans la négative, les fonds seront redistribués.
Monsieur RUIZ intervient pour manifester son mécontentement concernant l’enveloppe budgétaire de 600 € destinée à la jeunesse, qui était aussi un des objectifs de campagne. En comparaison, il déplore voir consacrer une somme de 10 000 € pour le fleurissement. Il regrette que les jeunes soient encore oubliés.

Madame le Maire lui répond qu’ont  été créés un PIJ ( Point information jeunesse ) et un CMEJ ( Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes).

Madame LIN demande si la réfection des voiries n’est pas prioritaire.

Monsieur CUBILIER intervient sur l’achat de la balayeuse, il s’interroge sur le bien fondé cet investissement, compte tenu que ce matériel ne passera pas partout et précise qu’il y quelques années en arrière la municipalité en était dotée et qu’elle avait revendue à NICOLLIN.

Monsieur HUGON, quant à lui, considère déplorable qu’en 2009 , le seul nettoyage des rues soit exécuté par des agents.
Monsieur BENOIT intervient pour indiquer que le projet des balconnières est un élément positif pour le village afin de le rendre plus attractif.

Monsieur MARCHAND, porteur du projet « Balconnières » présente en détail le projet.

Madame le Maire propose de procéder au vote  du budget primitif 2009 pour le budget principal (mairie) dans les conditions suivantes: 

· les recettes et les dépenses de fonctionnement s’équilibrent à: 2 472 976.67€ ;

      Adoptées par 16 voix pour, 5 voix contre et 2 abstentions ;

· les recettes et les dépenses d’investissement s’équilibrent à: 975 628.80€

Adoptées par 16 voix pour, 5 voix contre et 2 abstentions.

Le conseil municipal, après avoir délibéré à bulletins secrets, adopte à la majorité, le budget primitif Mairie 2009. 

Vote du budget PAE 2009
Monsieur CAMPACI présente le budget PAE :

· les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à 12 277,91 €
· les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à 27 419,34 €.

Monsieur CAMPACI indique qu’il ne sera pas possible cette année de réaliser les travaux de voirie à faire, ceux-ci ayant été quantifiés à plus de 93 000 € HT.

Monsieur JOURDAN demande s’il ne serait pas possible d’en réaliser un minimum.
Monsieur CUBILIER rappelle que certains résidents de ce quartier ont payé il y a plus de 15  ans.

Madame le Maire propose de procéder au vote du budget primitif 2009 pour le budget annexe (PAE) dans les conditions suivantes: 

· les recettes et les dépenses de fonctionnement s’équilibrent à:  12 277.91€ ;

      Adoptées par 17 voix pour, 4 voix contre et 2 abstentions ;

· les recettes et les dépenses d’investissement s’équilibrent à : 27 419.34€

Adoptées par 17 voix  pour, 4 voix contre et 2 abstentions.

Le conseil municipal, après avoir délibéré à bulletins secrets, adopte à la majorité, le budget primitif Plan d’Aménagement d’Ensemble 2009. 
Madame le Maire précise que le budget PAE est un simple document comptable destiné à enregistrer les mouvements d’entrées et de sorties en investissement, d’où l’inutilité à s’opposer à l’approbation de ce budget.
Mireille BARBUSSE quitte la séance et donne sa procuration à Madame GIBELIN

TARIFS ENCARTS PUBLICITAIRES BULLETIN MUNICIPAL

Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que, par délibération en date du 27 juin dernier, le conseil a défini les tarifs d’insertion des encarts publicitaire dans le journal municipal dans les conditions suivantes :

· encarts au format : 10 cm X 5.5 cm : 55 euros/parution et 52 euros/parution si abonnement pour 4 parutions ;

· encarts au format : 20 cm X 5.5 cm : 102 euros/parution et 99 euros/parution si abonnement pour 4 parutions ;

Madame le Maire précise qu’il est apparu de revoir les formats de ces insertions. Le format de 10 cm X 5.5 cm n’est plus adapté et doit être remplacé. De même, le nombre de parution passe de 4 à 3 par an.

Madame le Maire propose donc que les tarifs d’insertion soient fixés dans les conditions suivantes :

· encarts au format : 9 cm X 3 cm : 50 euros/parution et 47 euros/parution si abonnement pour 3 parutions ;

· encarts au format : 20 cm X 5.5 cm : 102 euros/parution et 99 euros/parution si abonnement pour 3 parutions ;

Après avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l’unanimité les tarifs précités.

DEMANDE SUBVENTION DGE 2009 : FLEURISSEMENT
Madame le Maire informe les  membres du conseil municipal que les communes peuvent prétendre bénéficier d’un soutien de l’Etat par l’intermédiaire de la DGE. Annuellement, la liste des dépenses éligibles est communiquée aux communes avec le taux de financement.

Madame le Maire indique que la commune a été destinataire de ce dossier fin décembre 2008. Il a donc fallu rapprocher ces éléments des projets d’investissement qui allaient être intégrés au budget primitif 2009.

Madame le Maire fait valoir le fait que, parmi la liste de travaux éligibles à la DGE pour 2009, la commune a choisi de présenter son projet d’investissement paysager que constitue l’acquisition d’équipements destinés au fleurissement de bâtiments et de lieux publics.

Elle explique aux membres du conseil municipal que concrètement le projet se décline en plusieurs opérations correspondant chacune à un site :

· Sur la façade de la mairie seront installées des balconnières à chacune des fenêtres (6) ainsi que 2 suspensions pour encadrer la porte d’entrée ;

· Le long de la rue de la mairie (Henri Méry) seront positionnées sur les grilles existantes ( 10) des jardinières ;

· Sur la place de l’église, sur chacun des 2 candélabres sera fixée une vasque ;

· Sur le boulevard Alexandra David Neel, les 9 candélabres seront également ornés de vasques ;

· Sur le secteur du Planet, le poteau d’éclairage situé au centre du massif sera équipé d’un dispositif comprenant deux niveaux de suspensions ;

· le petit massif situé sur l’avenue Carnot sera doté d’un mât agrémenté de trois suspensions étagées.

Elle rappelle également au conseil municipal que ce programme d’investissement a été inscrit en dépense d’investissement au budget 2009 pour un montant de 8 891.32 euros HT dont 3 557 euros (40%) sont sollicités auprès de l’Etat au titre de la DGE, les 5 334.32 euros restant seront autofinancés par la commune. 

Madame le Maire indique que pour compléter le dossier de demande de subvention, une délibération est demandée fixant le plan de financement ci-dessus présenté, la nature et l’étendue du projet.

Madame le Maire invite le conseil municipal à délibérer en ce sens.

Après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
· arrête le plan de financement du projet d’investissement paysager que constitue l’acquisition d’équipements destinés au fleurissement de bâtiments et de lieux publics comme suit :

· montant de l’opération HT : 8 891.32€

· DGE 2009 HT: 3 557€, soit 40% du montant total de l’opération
· autofinancement HT: 5 334.32€, soit 60% du montant total de l’opération ;

1. autorise Madame le Maire à réaliser toutes les formalités nécessaires au dépôt d’un dossier de demande de subvention au titre de la DGE 2009 . 

DEMANDE SUBVENTION AMENDES DE POLICE : ROND-POINT GENERAL TROUCHAUD

Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que les communes peuvent prétendre bénéficier d’un soutien du conseil général au titre des amendes de police. En fait, il s’agit pour  ce dernier de reventiler les produits récoltés au titre des amendes de police perçues sur le territoire des dites communes. Les fonds sont affectés en priorité aux opérations visant à la mise en sécurité des voies et de leurs usagers.

Nous avions déjà évoqué la possibilité de solliciter ce concours pour la réalisation des travaux de création d’un carrefour à sens giratoire avenue du Général Trouchaud.

Madame le Maire indique aux membres du conseil municipal qu’ après une période d’essai qui s’est avérée positive, il a été décidé en réunion de pérenniser l’ouvrage et d’investir dans la réalisation des travaux nécessaires à la création d’un carrefour à sens giratoire permanent.

A ce titre, une étude financière et technique a été demandée aux services de la Direction Départementale de l’Equipement dans le cadre de la convention ATESAT.

Elle rappelle aux membres du conseil municipal que cette opération a été inscrite au budget primitif 2009 et que c’est pour l’équilibrer que la commune sollicite l’octroi d’une subvention au titre des amendes de police 2009.
Elle  fait valoir le fait que concrètement le projet se décline en plusieurs postes que sont:

· la création d’ouvrages en béton comprenant un îlot central franchissable de 3 mètres de diamètre, 3 îlots directionnels et une chicane de ralentissement ;

· la réalisation de la signalisation horizontale en peinture;

· la fourniture et pose de panneaux de signalisation verticale.

Le montant total de l’opération s’élève à 8 720 euros HT dont 4 360 euros (50%) sont sollicités au titre des amendes de police, les 4 360 euros restant seront autofinancés par la commune. 

Afin de compléter le dossier de demande de subvention, une délibération est demandée fixant le plan de financement ci-dessus présenté, la nature et l’étendue du projet.

Madame le Maire invite le conseil municipal à délibérer dans ce sens.
Après avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
· 1.  arrête  le plan de financement du projet de création d’un carrefour à sens giratoire avenue du Général Trouchaud comme suit :

· montant de l’opération HT : 8 720€

· DGE 2009 HT: 4 360€, soit 50% du montant total de l’opération ;

· autofinancement HT: 4 360€, soit 50% du montant total de l’opération.

2.  autorise Madame le Maire à réaliser toutes les formalités nécessaires au dépôt d’un dossier de demande de subvention au titre des amendes de police 2009  

DEMANDE DE SUBVENTIONS : REFECTION STADE
Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal le fait que la question de l’opportunité de la réalisation de travaux de réfection du stade Paul HUGON a été souvent évoquée. Ces derniers consisteraient dans la régénération du terrain gazonné et la pose d’une clôture intérieure afin de sécuriser la présence des spectateurs sur le site. 

Elle  rappelle ensuite aux membres du conseil municipal que cette opération a été inscrite au budget primitif 2009 pour un montant total HT de 16 987.87€ et que c’est pour l’équilibrer que la commune sollicite l’octroi de subventions. 

Elle  indique que cette opération pourrait prétendre au soutien financier de trois fonds :

· d’une part, le Centre National de Développement du Sport (CNDS) qui subventionne à hauteur de 30% ;

· d’autre part, le Fonds d’Aide au Football Amateur qui subventionne à hauteur de 30% également ;

· enfin, le Conseil Régional qui subventionne ce type de travaux à hauteur de 20%.

Madame le Maire invite le conseil municipal à délibérer et l’autoriser à déposer les dossiers de demande de subvention correspondant.

Après avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal :
1. arrête le plan de financement du projet de réhabilitation du stade Paul HUGON comme suit :

· montant de l’opération: 16 987.87€ HT ;

· CNDS 2009 : 5 096€, soit 30% du montant total HT de l’opération ;

· Fonds d’Aide au Football Amateur : 5 096€, soit 30% du montant 


total HT de l’opération ;

· Conseil Régional : 3 398€, soit 20% du montant total HTde l’opération ;

· Autofinancement par la commune : 3 398€, soit les 20% restants.

2. autorise Madame le Maire à réaliser toutes les formalités nécessaires au dépôt des dossiers de demande de subvention correspondant. 

L’autofinancement fera l’objet d’une demande de remboursement auprès de la   communauté de communes conformément à leur engagement.
Monsieur JOURDAN interroge Monsieur THEROND sur le descriptif des travaux.

Monsieur THEROND indique par ailleurs que le stade sera fermé de mi-mai à fin septembre, les clubs seront informés.

APPROBATION DE LA 7ème MODIFICATION DU POS

Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que, par délibération en date du 15 mai 2008, ce dernier a prescrit le lancement de la procédure pour la 7ème modification du Plan Occupation des Sols (POS).

Madame le Maire rappelle l’objet de cette 7ème modification du POS qui visait à modifier l’article UA 12 du dit document en introduisant les prescriptions suivantes :

 « Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations projetées doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les modalités suivantes :

Pour les constructions à usage d’habitation :

- pour un logement dont la superficie est inférieure ou égale à 65 mètres carrés: 1 emplacement,

- pour un logement dont la superficie est comprise entre 65 et 120 mètres carrés: 2 emplacements,

- pour un logement dont la superficie est supérieure à 120 mètres carrés: 3 emplacements,

Ces prescriptions s’entendent par logement. 
Pour les hôtels et restaurants : 1 emplacement pour 5 mètres carrés de salle de restaurant et 1 emplacement par chambre.

La superficie à prendre en compte par emplacement est de 25 mètres carrés.

Pour les bureaux et locaux à usage professionnels : 1 place au moins égale à la Surface Hors Œuvre Nette du projet. »

Madame le Maire indique que le projet de modification mis à l'enquête publique s'est déroulée du 13 novembre 2008 au 15 décembre 2008 inclus.
Vu, le rapport du commissaire-enquêteur du 13 janvier 2009 et considérant que la modification du POS porte sur une reformulation de l’article UA 12 visant à préciser les modalités de réalisation des aires de stationnement en zone UA,


Le conseil, après avoir délibéré, et à l’unanimité approuve la 7ème modification du POS de la commune de Saint Laurent d’Aigouze.

AVENANTS MARCHE DES ARENES

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que par délibérations des 19 novembre 2007 et 20 février 2008, l’ancien  conseil municipal, à l’unanimité de ses membres, avait autorisé la signature des actes d’engagements pour le marché de réhabilitation des arènes municipales dans les conditions suivantes :

· Lot n°1 – Gradins avec l’entreprise SML pour un montant de 348 944 € HT options comprises (piliers et barrières/ bardage bois de la tribune);

·  Lot n°2 – Toril avec l’entreprise Midi bâtiment Hérault pour un montant de 66 649 € 
 HT ;

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’ en cours de réalisation, il est apparu nécessaire de procéder à des travaux supplémentaires dans les conditions suivantes :

· Lot n°1 – Modification de la rampe et plate forme PMR ainsi que de la tribune pour mise en conformité avec la législation applicable aux ERP pour un montant de 
      22 347 € HT + 4 849.50€ HT.

· Lot n°1 – Fixation de planches en bois sur tout le pourtour de la piste afin de sécuriser la pratique des razeteurs pour un montant de 1 702 € HT.

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que la nécessité de réaliser ces travaux supplémentaires a été évoquée lors de sa réunion du 30 octobre 2008. Par ailleurs, la commission d’appel d’offres s’était prononcée favorablement sur le lancement de ces travaux en date du 14 novembre dernier.

Madame le Maire indique qu’ entre- temps et compte tenu du montant des dits travaux ainsi que des difficultés techniques que posent leur réalisation, une réflexion a été menée pour envisager toutes les autres solutions. Au final, ces travaux apparaissent comme la meilleure solution.

Madame le Maire propose au  conseil municipal de délibérer afin de l’autoriser à signer les avenants correspondant aux travaux ci-dessus présentés pour un montant total hors taxe de 28 898.50 euros H.T.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal,  à l’unanimité autorise Madame le Maire à procéder à la signature avec la société SML des avenants au marché de réhabilitation des arènes dans les conditions ci-dessus présentées et pour un montant total HT de 28 898.50 euros. 


OUVERTURE D’UN POSTE D’ATTACHE PRINCIPAL
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que, par délibération du 30 octobre 2008, ce dernier a procédé à l’ouverture d’un poste de directeur général des services adjoint. Le but était, compte tenu de la demande présentée par l’actuel directeur général des services, de placement en disponibilité pour convenance personnelle au 1er février 2009 de pourvoir à son remplacement et de ménager une période de travail en commun avec son successeur. Ce poste devait donc être pourvu transitoirement.

Madame le Maire indique qu’aujourd’hui le futur directeur général des services a été recruté, et qu’il prendra ses fonctions à compter du lundi 23 février prochain. Il occupera le poste de directeur général adjoint pendant toute la période où l’actuel directeur général des services sera encore en fonction, à savoir jusqu’au 24 mars inclus.

Elle précise qu’à l’issue de cette période, le poste de directeur général adjoint pourra être fermé et que le nouveau directeur sera alors nommé, comme cela avait été convenu lors de son entretien de recrutement, au poste de directeur général des services laissé vacant et au grade d’attaché principal.

A cette fin, Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de créer un poste d’attaché principal à compter du 25 mars 2009.

Le conseil, après avoir délibéré, et à l’unanimité décide de créer, à compter du 25 mars 2009, un poste d’attaché principal qui sera pourvu par le directeur général des services.

REGIME INDEMNITAIRE CATEGORIE A

Madame le Maire propose au conseil municipal de délibérer sur le régime indemnitaire de cette catégorie pour permettre à cette catégorie de personnel de bénéficier  de l’indemnité horaire de travail supplémentaire (IHTS) ainsi que de l’indemnité d’exercice des missions des préfectures (IEMP).

Le conseil, après avoir délibéré, et à l’unanimité donne son accord pour permettre aux agents de catégorie A de la filière administrative de bénéficier de l’attribution de l’IHTS et de l’IEMP.
MISE A DISPOSITION D’UN VEHICULE PUBLICITAIRE POUR LE SERVICE TECHNIQUE

Madame le Maire indique qu’une réflexion a été menée afin de  bénéficier d’une mise à disposition gratuite d’un véhicule utilitaire destiné aux services techniques. Cette solution a été trouvée auprès de la société Infocom France. Cette mise à disposition est de deux ans. La gratuité est assurée par le fait que le véhicule sera recouvert de publicités.

La commune ne devra faire face qu’aux frais de fonctionnement (assurance, …) et à l’achat des consommables (carburant, …).

L’intérêt pour la collectivité d’une telle mise à disposition permettra de disposer d’un véhicule neuf sans avoir à l’acquérir. Elle propose donc au conseil municipal de délibérer afin de l’autoriser à signer la convention de mise à disposition de ce véhicule dont le modèle sera un PARTNER avec porte latérale.

Le conseil, après avoir délibéré, et à l’unanimité  autorise Madame le Maire à signer avec la société Infocom la convention de mise à disposition d’un véhicule publicitaire de type PARTNER pour une durée de 2 ans et dans les conditions ci-dessus présentées.
INFORMATION : DISSOLUTION SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU COLLEGE DE MARSILLARGUES

Madame le Maire indique au conseil municipal qu’elle vient d’être informée par la Mairie de Marsillargues que le  Syndicat intercommunal du Collège était dissous depuis le  17.01.2002 En conséquence la désignation des délégués devient caduque. Pour information, 13 enfants de St Laurent sont scolarisés à Marsillargues.
INFORMATIONS  DIVERSES
Monsieur RUIZ demande si les conseillers municipaux ne pourraient pas être destinataires d’un compte rendu des réunions des adjoints. Madame le Maire indique que ce n’est pas toujours facile de synthétiser ces réunions.

Monsieur RUIZ fait part de l’inquiétude des cafetiers sur l’éventuelle ouverture d’une bodega pendant la Fête Votive. ; Madame le Maire lui fait part de son étonnement car à l’occasion d’une rencontre pour évoquer des commerçants ambulants lors de manifestations, les cafetiers avaient accepté le principe de la concurrence quelle qu’elle soit.

Madame MARIN indique que la concurrence de commerçants est acceptable mais n’est pas d’accord lorsqu’il s’agit d’une association ou d’un particulier
Monsieur BENOIT demande ce qu’il en est de la fermeture de la bibliothèque.

Compte tenu d’une dégradation de la toiture entrainant des risques, la Communauté a décidé de fermer les locaux. Une solution est actuellement recherchée en attente de réaliser des travaux de réfection.

Une visite de sécurité va être diligenter, rendez-vous a été pris mercredi prochain.

Mademoiselle HALLER indique que les pompiers proposent la date du 20 mars 2009 pour l’exercice de simulation du plan de sauvegarde.

A ce propos, Madame le Maire  tient à remercier Messieurs JOURDAN et HUGON pour leur efficacité pendant les épisodes pluvieux que nous venons de connaitre.

Madame MARIN demande où en est l’installation éventuelle de la Fédération Française de Course Camarguaise sur la commune. Madame MARIN propose de créer un groupe de travail.

Madame le Maire lui indique qu’elle n’a pas été  recontactée par la FFCC pour envisager un quelconque projet.









La séance est levée à 22 heures
Le secrétaire de séance : 
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